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ORMET - Enquete-publique-vaussoudun

Objet: RE: Parcelle X 304 la chapelle st mesmin

Madame bonjour, 

 

C’est avec un intérêt particulier que nous avons pris connaissance de votre courriel par lequel vous nous faites part de votre questionnement concernant l’utilisation des 

parcelles cadastrées appartenant à la commune de La Chapelle-Saint-Mesmin et dont vous êtes limitrophes. 

 

Comme rappelé lors de la rencontre du jeudi 11 décembre, vous avez été convié en tant que propriétaire d’une parcelle limitrophe à celle appartenant à la commune et qui 

faisait l’objet d’un bornage. L’objectif de ce bornage était de pouvoir délimiter clairement l’emprise des parcelles appartenant à la commune afin de nous permettre 

d’étudier les solutions permettant de faciliter la circulation des engins du futur chantier sur le Chemin de Fourneaux ainsi que sur la rue de Vaussoudun.  

 

Les parcelles situées au carrefour de la rue de Vaussoudun et du Chemin des Fourneaux, numérotées X0301 à X0303, pourraient être utilisées pour faciliter la giration des 

engins ainsi qu’en zone de stationnement pour éviter les croisements d’engins sur la voirie dont la largeur est limitée. 

 

Ces parcelles ne devraient pas être utilisées pour du stockage au regard de leur éloignement de l’emprise des travaux. 

 

Restant à votre disposition. 

 

Direction du cycle de l'eau 
Tél. : 02.38.78.49.49 | Courriel : enquete-publique-vaussoudun@orleans-metropole.fr  

 
 

De : ____________________________  

Envoyé : lundi 15 décembre 2025 08:48 

À : ORMET - Enquete-publique-vaussoudun <enquete-publique-vaussoudun@orleans-metropole.fr> 

Objet : Parcelle X 304 la chapelle st mesmin 

 

| Ce message a été envoyé par un expéditeur externe.  Assurez-vous qu’il soit sûr avant de cliquer sur les liens ou d’ouvrir une pièce jointe. 

 

________________ 

Suite à la réunion du 11/12/2025 où les consorts ____________ étaient invités en tant que propriétaire, nous nous interrogeons sur l impact des travaux  concernant la 

réalisation dun bassin de rétention a proximité de la parcelle X 304...est ce à dire que des camions passeront sur cette parcelle ou qu elle peut être utilisée comme lieu de 

stockage. 

Cordialement _____________  

_____________ 

_____________ 

_____________ 

_____________ 

 

Envoyé depuis l'application Mail Orange 


